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Cet accord s’inscrit dans la droite ligne d’une première convention, qui couvrait la période 2015-2024. Il s’agissait
d’un programme d’aménagements hydrauliques pour équiper plus de 3 000 hectares de surfaces agricoles, financé
à hauteur de 20 M€ par le Département. L’occasion d’équiper et de moderniser les terres du Sud Luberon
(Vaugines-Cucuron, Peypin-d’Aigues, la Tour-d’Aigues, Mirabeau), de la vallée du Calavon (Rustrel, Apt, Oppède
et Maubec) mais aussi la partie Ouest de Pertuis, sans oublier une première phase, toujours en cours, à Beaumont-
de-Pertuis. 

Le nouveau programme est tout aussi ambitieux avec, au total 40 M€ d’investissement, pour couvrir 2 300
hectares, toujours sur la partie du Sud Vaucluse et le Calavon. « C’est un engagement fort du Département, qui
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Un partenariat pour le Sud Vaucluse et la
vallée du Calavon
L’irrigation des terres agricoles du Sud Vaucluse et de la plaine du Calavon est au centre d’un
partenariat entre le Département, la Région Sud PACA et la Société du Canal de Provence (SCP), en
charge de l’aménagement des réseaux d’irrigation pour ces deux territoires. Un nouveau programme
de 40M€ va en effet être mis en œuvre pour la période 2025-2034.
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D’une capacité de 4 000 m3, le réservoir de Mirabeau est en service depuis l’an dernier. (Photo SCP)
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apporte une contribution à hauteur de 30%, a souligné Christian Mounier, Vice-président du Département en
charge de l’Agriculture, de l’Eau et de l’Alimentation, lors de la présentation de ce partenariat au siège de la SCP,
au Tholonet, près d’Aix-en-Provence. L’occasion de déployer l’irrigation dans des secteurs souvent éloignés tout en
favorisant une plus grande équité entre territoires. Les réseaux d’irrigation sont des outils indispensables à
l’agriculture d’aujourd’hui et de demain. Ils favorisent aussi la diversification agricole ». 

 

 

Sécuriser les besoins en eau 

Dans ce domaine, l’apport de l’irrigation est primordial, à la fois pour la pérennité des cultures traditionnelles
(viticulture, céréales, élevage et oliviers), mais aussi pour le développement d’autres cultures : raisin de table,
maraîchage et arboriculture. Le programme 2025-2034 va notamment permettre de poursuivre l’extension des
réseaux hydrauliques du Sud Luberon (Ansouis, Cadenet et Lourmarin) et du Calavon (Oppède-Maubec, Apt et
Saignon). 

Cette convention associe également de nouveaux partenaires, à savoir quatre intercommunalités : l’Agglomération
Luberon-Monts de Vaucluse, les communautés de communes Pays d’Apt Luberon et Sud Luberon (Cotelub) ainsi
que la Métropole Aix-Marseille-Provence (pour la commune de Pertuis). Autre nouveauté, les agriculteurs sont
désormais associés au financement. Les quatre intercommunalités, tout comme les bénéficiaires des réseaux, vont
ainsi participer respectivement à hauteur de 7,5% du budget consacré. 

« Avec cet accord, nous allons plus loin pour équiper 2 300 hectares, sécuriser l’accès à l’eau et accompagner la
transition agroécologique  », a conclu Bénédicte Martin, Présidente de la Société du Canal de Provence et Vice-
présidente de la Région Sud PACA, en charge de l'Agriculture, de la viticulture, de la ruralité et du terroir. 

 

En savoir plus l’irrigation en Vaucluse

 

Christian Mounier, Vice-président du Département en charge de l’Agriculture, de l’Eau et de l’Alimentation, lors de la présentation du partenariat
au siège de la SCP, au Tholonet.
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